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	Contribution de l'Iran (République islamique d')

	PROPOSITION VISANT À L'ADOPTION D'UNE NOUVELLE RÉSOLUTION DU CONSEIL DE L'UIT SUR L'ASSISTANCE ET L'APPUI À LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN POUR LA RECONSTRUCTION DE SES SECTEURS DE LA RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS/TIC, GRAVEMENT ENDOMMAGÉS PAR DES ACTES D'AGRESSION

	Objet
L'Administration de la République islamique d'Iran soumet la présente proposition concernant l'examen et l'adoption d'une Résolution du Conseil de l'UIT visant à fournir une assistance et un appui à la République islamique d'Iran pour la reconstruction de ses secteurs de la radiodiffusion et des télécommunications/TIC, qui ont subi d'importants dommages consécutivement à des actes d'agression.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner et à adopter la proposition de Résolution du Conseil de l'UIT.
__________________
Références
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Introduction
L'Administration de la République islamique d'Iran soumet la présente proposition concernant l'examen et de l'adoption d'une Résolution du Conseil de l'UIT visant à fournir une assistance et un appui à la République islamique d'Iran pour la reconstruction de ses secteurs de la radiodiffusion et des télécommunications/TIC, qui ont subi d'important dommages consécutivement à des actes d'agression.
Les réseaux publics de radiodiffusion jouent un rôle essentiel en diffusant l'information de sécurité civile aux populations en temps normal et dans les situations de crise. En temps normal, les services publics de radiodiffusion informent le public des alertes météorologiques, des avis de santé, des catastrophes naturelles et d'autres annonces relatives à la sécurité. En temps de guerre ou dans les situations d'urgence graves, leur rôle devient plus important encore; ils transmettent les instructions autorisées concernant l'évacuation, les abris, les perturbations causées aux infrastructures et les alertes de sécurité nationale, ce qui aide à empêcher la panique et à coordonner les interventions de sécurité civile.
La préservation des réseaux publics de radiodiffusion et de télécommunication/TIC devrait être considérée comme un principe fondamental pour les sociétés humaines. Tout acte d'hostilité dirigé contre ces infrastructures publiques de communication peut porter gravement atteinte aux normes du droit international humanitaire, en particulier lorsqu'il perturbe la diffusion auprès de la population civile d'informations de sécurité et d'urgence essentielles.
Depuis le 28 février 2026, des attaques militaires violentes et non provoquées, consécutives à des actes d'agression du régime israélien et des États-Unis d'Amérique, ont gravement endommagé les installations civiles de radiodiffusion et de télécommunication. Ces incidents ont détruit des équipements de transmission essentiels, perturbé à l'échelle nationale l'accès aux services d'information essentiels, et causé des pertes en vies humaines dans le secteur de l'audiovisuel et des médias.
À titre d'information pour appuyer la présente proposition, la République islamique d'Iran rend compte officiellement des incidents majeurs suivants qui ont atteint ses infrastructures de radiodiffusion nationales.
Dommages causés aux stations terriennes de radiodiffusion par satellite
Plusieurs stations terriennes de satellite utilisées comme liaison de connexion pour la radiodiffusion ont été entièrement détruites. Parmi ces installations, on mentionnera des antennes de grand diamètre (4,5 m; 9 m; 11 m et 13 m), avec les équipements correspondants: chaînes RF, systèmes en bande de base, plates-formes de contrôle et systèmes d'alimentation ainsi que le centre d'exploitation et de maintenance assurant la gestion et la supervision des fonctions des stations terriennes.
Une évaluation menée préalablement à la rédaction du présent document indique que plus de 30 complexes de stations terriennes ont été détruits et rendus inexploitables. Le coût de la remise en état des équipements techniques de ces stations a été estimé à plus de 45 millions USD, hors coût de la reconstruction des bâtiments, des travaux de génie civil et des infrastructures connexes, qui devront faire l'objet d'une évaluation distincte et plus détaillée.
Dommages causés aux réseaux de radiodiffusion de Terre (modulation d'amplitude, modulation de fréquence, télévision) et aux liaisons connexes de télécommunication et de raccordement
Les infrastructures nationales de radiodiffusion de Terre ont aussi été largement prises pour cible. Cela concerne des stations de radiodiffusion en modulation d'amplitude d'une puissance d'émission allant jusqu'à 400 kW, ainsi que des stations de radiodiffusion en modulation de fréquence et de radiodiffusion télévisuelle numérique en ondes métriques et décimétriques d'une puissance d'émission allant jusqu'à 10 kW.
Les évaluations menées préalablement à la rédaction du présent document indiquent que plus de 31 stations de radiodiffusion de Terre ont subi des dommages importants, ce qui entraîné une perte de service pour plus de 15 millions de personnes qui ont été privées d'accès aux informations publiques en temps réel et aux services essentiels de radiodiffusion d'urgence.
Outre les dommages causés aux installations d'émission en modulation d'amplitude, en modulation de fréquence et en ondes métriques et décimétriques, les évaluations ont constaté des destructions subies par les réseaux de raccordement qui appuient ces stations de Terre. Cela concerne des liaisons de raccordement par micro-ondes ainsi que des liaisons par fibre optique utilisées pour la contribution et la distribution de programmes. Plus de 20 systèmes de liaison par micro-ondes ont été rendus inexploitables. Les dommages causés à ces systèmes de raccordement et de connexion ont perturbé d'autant plus la connectivité nécessaire au rétablissement des services de radiodiffusion dans les régions touchées.
Le coût de remplacement des équipements techniques de ces installations de Terre a été estimé à plus de 30 millions USD, hors coût des bâtiments et des éléments structurels, non couverts par cette évaluation initiale.
Dommages causés aux infrastructures de TIC nationales
Ces actes d'agression ont endommagé les infrastructures de télécommunication, les réseaux de télécommunication et les centres de contrôle des TIC du pays. Ces attaques, parallèlement à des cyberattaques, ont visé délibérément les infrastructures de TIC du pays, principal support de communication et plate-forme d'importance vitale pour informer et protéger la population.
Les coûts de remplacement des équipements techniques de ces installations ainsi que les coûts des bâtiments et des éléments structurels sont actuellement en cours d'évaluation.
Actes d'agression antérieurs contre les infrastructures de radiodiffusion
La République islamique d'Iran souhaite porter à l'attention du Conseil les actes d'agression antérieurs, en date de juin 2025, qui ont visé ses infrastructures de radiodiffusion vitales. Pendant ces événements antérieurs, le siège de l'organisme national de radiodiffusion, vaste complexe abritant des infrastructures étendues de technologie de l'information et de la communication (TIC), des salles de rédaction d'importance critique et des studios de production, tous indispensables à l'information du public, aux communications d'urgence et à la continuité des services — a subi des attaques destructrices. Cet incident, qui a tragiquement coûté la vie à deux professionnels des médias, Nima Rajabpour et Masoumeh Azimi, a été condamné par le Directeur général de l'UNESCO. Il partage des caractéristiques techniques avec les attaques plus récentes, ce qui indique une volonté de 

destruction ciblant les moyens de radiodiffusion et de télécommunication de l'Iran. Il importe de noter que lors des attaques plus récentes, le siège de l'organisme national de radiodiffusion a de nouveau été pris pour cible, ce qui s'est soldé par des destructions importantes.
Perturbation des services de radiodiffusion
À la suite des attaques armées, la République islamique d'Iran a connu de graves perturbations de ses services de radiodiffusion par satellite et en ondes moyennes en raison de brouillages radioélectriques délibérés. Dans certains cas, les attaques ont combiné des brouillages radioélectriques et des cyberattaques en vue de remplacer des contenus vidéo et audio sensibles. Notre expérience en tant que victime de brouillages satellitaires, dès avant le conflit militaire actuel, montre que le règlement de ces cas de brouillage dépend principalement de deux facteurs: d'une part, la volonté de l'opérateur de satellite de communiquer les informations de géolocalisation, et d'autre part, la coopération de l'administration ayant notifié les assignations de fréquence de satellite pour déclarer l'incident au Système de notification et de règlement des cas de brouillages causés par les systèmes à satellites (SIRRS) de l'UIT. Les nombreux cas subis par l'Iran et l'échec répété à identifier, contrer et régler ces cas de brouillage donne à penser que l'efficacité de ces deux processus est subordonnée à des facteurs non techniques et d'ordre politique. Dans une affaire récente, l'Iran a été contraint de demander la suspension d'un répéteur de satellite qu'il loue à bail pour empêcher la diffusion de contenus sensibles, ce qui a entraîné la cessation de ses propres diffusions autorisées et privé des millions de ses ressortissants d'informations essentielles, surtout pendant un conflit armé. Cette situation représente une grave menace non seulement pour l'Iran, mais aussi pour l'intégrité des services mondiaux par satellite, et illustre comment de telles perturbations peuvent compromettre l'accès à des informations essentielles partout dans le monde. Il est donc urgent de disposer d'un nouveau cadre de l'UIT pour traiter efficacement les cas de brouillage causés à des satellites, en particulier les menaces émergentes consistant à insérer des contenus vidéo non autorisés dans les signaux de diffusion.
Par ailleurs, des émissions radioélectriques non autorisées en ondes moyennes provenant de territoires voisins ont été détectées, qui visent à fournir des services de radiodiffusion sur le territoire de la République islamique d'Iran dans le but manifeste de déstabiliser la société. D'après notre expérience de la présentation au Bureau de rapports de brouillage établis selon les modèles pertinents (Appendices 9 et 10), aucune mesure opérationnelle efficace n'a été prise pour mettre fin à ces émissions en ondes moyennes non autorisées.
Tous les actes illicites susmentionnés, y compris les actes d'agression militaire passés et récents dirigés contre les infrastructures de radiodiffusion et les infrastructures de télécommunication connexes, les actes délibérés de brouillage de la radiodiffusion par satellite et la fourniture de services non autorisés sur le territoire iranien depuis le territoire de pays voisins, constituent un manquement grave aux principes de sécurité et de continuité défendus par l'Union. Ces actes portent également atteinte au droit souverain de l'Iran d'administrer ses services de télécommunication sur son territoire. Il en est résulté d'importantes conséquences néfastes pour l'accès de la population aux services de communication essentiels, pour la sécurité humaine et pour le bien-être public.
Il est donc jugé essentiel que cette résolution soit adoptée, pour répondre dans l'immédiat et à moyen et à long terme aux besoins de reconstruction nés de cette agression, améliorer la résilience des systèmes touchés, et promouvoir le relèvement du secteur du numérique et le développement durable.

PROJET DE NOUVELLE RÉSOLUTION […]
Assistance et appui à la République islamique d'Iran pour
la reconstruction de ses secteurs de la radiodiffusion
et des télécommunications/TIC, gravement
endommagés par des actes d'agression
Le Conseil de l'UIT,
rappelant
a)	les principes et objectifs de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui interdisent l'emploi de la force contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de tout État;
b)	les buts de l'UIT, tels qu'ils sont énoncés dans sa Constitution et sa Convention;
c)	la responsabilité qui incombe à l'Union d'améliorer les services de télécommunication;
d)	la Résolution 34 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires relative à l'assistance et à l'appui aux pays ayant des besoins spéciaux pour la reconstruction de leur secteur des télécommunications,
rappelant en outre
a)	les cadres internationaux pertinents, notamment les Conventions de Genève et leur Protocole additionnel I (articles 48, 51, 52, 57 et 79), les Résolutions 2131 (XX) et 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale des Nations Unies, sur l'agression, et les Résolutions 1738 (2006) et 2222 (2015) du Conseil de sécurité des Nations Unies, concernant la protection des médias, outre les normes des droits de l'homme consacrées par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (articles 6 et 19) et la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 19), et les articles de la Commission du droit international sur la responsabilité de l'État (articles 31 et 34), ainsi que les principes fondamentaux de l'Union internationale des télécommunications concernant les infrastructures de communication;
b)	la Résolution 136 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, sur la sécurité des communications pour la sécurité publique;
c)	la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, sur le renforcement de la présence régionale de l'UIT;
d)	la Résolution 88 (Kigali, 2022) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications, sur la Coalition pour le numérique Partner2Connect de l'UIT;
e)	l'obligation de protéger les professionnels des médias pendant les conflits armés, et condamnant la mort des professionnels des médias Nima Rajabpour et Masoumeh Azimi, survenue le 17 juin 2025;
f)	que les attaques contre les installations civiles de radiodiffusion et de TIC constituent une violation du droit international humanitaire et du droit international des droits de l'homme,
rappelant l'engagement de l'UIT
en vue de "provoquer l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine par la coopération des services de télécommunication",
reconnaissant
a)	que les attaques armées illicites menées contre la République islamique d'Iran depuis le 28 février 2026 ont eu de graves répercussions pour les secteurs de la radiodiffusion et des télécommunications/TIC;
b)	que les flux d'information et les services de communication d'urgence ont été fortement perturbés dans le pays;
c)	que les brouillages délibérés et les cyberattaques ont gravement endommagé des infrastructures critiques;
d)	qu'une aide internationale est nécessaire d'urgence pour faciliter les activités de relèvement;
e)	qu'une assistance technique coordonnée et à long terme de la part d'organisations bilatérales, régionales et internationales est nécessaire pour rétablir et moderniser les capacités fondamentales,
décide de charger les Directeurs des trois Bureaux
1	de collaborer avec la République islamique d'Iran pour évaluer les dommages causés aux infrastructures de radiodiffusion et de TIC et y remédier, en veillant à ce que des évaluations soient menées régulièrement jusqu'au rétablissement complet;
2	d'élaborer des propositions pour la reconstruction et la modernisation des systèmes de radiodiffusion et de TIC de l'Iran, l'accent étant mis sur un relèvement durable du secteur du numérique;
3	de mobiliser des ressources au moyen du budget interne, du Fonds pour le développement des TIC, de la Coalition Partner2Connect et des contributions volontaires des États Membres pour soutenir la réalisation de ces initiatives;
4	de fournir une assistance pour la détection des brouillages radioélectriques, des brouillages satellitaires et des cyberattaques et d'élaborer des cadres réglementaires pour améliorer la résilience des réseaux de diffusion par satellite,
prie la Secrétaire générale
1	de coordonner les activités menées par les trois Secteurs de l'UIT, conformément au décide ci-dessus, afin de veiller à ce que l'action engagée par l'UIT en faveur de l'Iran soit la plus efficace possible;
2	de faire rapport sur la question à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 et au Conseil à sa session de 2027, ainsi qu'aux réunions et conférences futures, selon qu'il convient,
invite les États Membres
1	à prêter volontairement assistance à l'application de la présente Résolution par des conseils techniques, du matériel, un renforcement des capacités ou des ressources financières;
2	à faire part de leur expérience et de leurs bonnes pratiques en ce qui concerne la protection des infrastructures de radiodiffusion et de télécommunication/TIC en période de conflit armé ou d'hostilités extérieures.
______________
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